
Lausanne, le 19 juillet 2019

Communiqué de presse du Tribunal fédéral

« Usages au sein du collège des juges au Tribunal fédéral »

Le Tribunal  fédéral  publie  les « Usages au sein du collège des juges au Tribunal
fédéral »  récemment  approuvés  par  la  Cour  plénière.  Par  l'élaboration  de  ce
document et sa publication, le Tribunal fédéral satisfait  également la demande du
groupe « GRECO » (Groupe d’Etats contre la Corruption).

Dans son rapport d'évaluation de 2017, le groupe GRECO du Conseil de l'Europe avait
recommandé  de  développer  et  de  publier  des  règles  d'éthique  professionnelle  à
l'intention  des  juges  des  tribunaux  de  la  Confédération.  Réuni  par  la  Commission
administrative  du  Tribunal  fédéral,  un  groupe  de  travail  composé  de  neuf  juges  a
élaboré une proposition. En novembre 2018, après avoir effectué certaines adaptations,
la  Cour  plénière  a  validé  le  document  sous  la  dénomination  « Gepflogenheiten/
Usages/Consuetudini ».

Les « Usages au sein du collège des juges au Tribunal fédéral  » peuvent être consultés
et  téléchargés  par  le  biais  de  ce  lien   ou  sur  www.bger.ch/fr  >  Tribunal  fédéral  >
Publications  > Autres  publications.  Les  « Usages » sont  structurés  en quatre  parties:
« Les juges fédéraux dans l'exercice de leur fonction », « La garantie d'indépendance
des juges fédéraux »,  « Les juges  fédéraux  en public »  et  « Développement  ultérieur
des présents usages ».
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https://www.bger.ch/fr/index/federal/federal-inherit-template/federal-publikationen/federal-pub-weitere.htm
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